
Comment ça marche ?
Les outils développés en France 

ont pour objectif de préserver les habitats 
naturels ou habitats d’espèces les plus 
rares à l’échelle européenne sur la base du 
volontariat

Des contrats pour la 
biodiversité

Un contrat Natura 2000 a pour objectif de 
restaurer ou entretenir les milieux 
naturels. Le signataire s’engage à 
respecter un cahier des charges avec 
l’appui financier de l’État et de l’Europe. 
Ces contrats Natura 2000 reposent sur 
votre engagement libre et volontaire. 

◊ Les contrats Natura 2000 , pour qui ?

Conditions d’éligibilité :
 • Collectivités /Particuliers /Sylviculteurs
 •  + de 18 ans 
 • 5 ans d’engagement
 • Cahier des charges 
 • Indemnisation financière

Le site en bref

Nom du site
 • Vallées de la Saye et du Meudon 

Département
 • Gironde 

Superficie 
 • 1378 ha environ 

Habitats d’intérêt communautaire 
 • Forêt alluviale : 248 ha 
 • Prairie: 70 ha 
 • Chênaie : 47 ha 
 • Cours d’eau : 89 km

Espèces animales d’intérêt communautaire
 • 17 espèces 

◊ Les Mesures agro-environnementales et 
climatiques (MAEC)

Conditions d’éligibilité :
 • Agriculteurs
 • Surface inscrite à la PAC (SAU) 
 • 5 ans d’engagement
 • Cahier des charges
 • Indemnisation financière. 

Une charte de bonne 
conduite

Il est aussi possible de s’engager en faveur de la 
biodiversité par des actions simples et peu coûteuses. La 
charte Natura 2000 recense les actions ou pratiques 
favorables aux espèces et 
habitats naturels présents 
localement. La signature 
d’une charte Natura 2000 peut 
donner droit à l’exonération 
partielle de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties 
et permettre d’accéder à 
certaines aides publiques 
(notamment en 
milieu forestier).

Recommandations et engagements de la charte

 • Par milieux : forestiers, prairiaux, aquatiques… • Par usages : 
collectivités locales, chasse, pêche…

Exemples de contrats 

 • G1.3 Entretien des 

milieux ouverts par 

pâturage extensif

 • RE 2.1 Restauration 

des milieux enfrichés 

par débroussaillage

 • GE 2.6 Conservation 

des boisements et haies 

existantes 

Il existe 22 types de 

contrats différents !

◊ La charte,  pour qui ?

Conditions d’éligibilité :
 • Collectivités /Particuliers /

Agriculteurs/ Sylviculteurs /Associations   
 • 5 ans d’engagement 
 • Reconnaissance de bonnes pratiques 

en faveur de l’environnement 

Les milieux ouverts et les milieux humides 
connaissent un enfrichement depuis la seconde 
partie du vingtième siècle, provoquant une 
uniformisation du paysage et une banalisation 
de la faune et de la flore. Ce phénomène est 
le résultat de la disparition progressive de 
l’agriculture et de la gestion traditionnelle 
des prairies par le pâturage. Natura 2000 
apporte les outils nécessaires aux acteurs du 
territoire pour conserver au mieux ces espaces 
patrimoniaux.



-Les outils- 

Envie de participer ?
La structure animatrice du site 
Natura 2000 peut vous informer, 
vous conseiller et vous aider dans 
cette démarche. N’hésitez pas 

à la contacter.

Conservatoire d’espaces naturels 
d’Aquitaine

Amélie Bertolini

Animatrice du site Natura 2000 des 
Vallées de la Saye et du Meudon

a.bertolini@cen-aquitaine.fr

05.56.57.67.73

www.cen-aquitaine.fr/natura2000/
saye-meudon/

Étude d’incidence
Certains projets sont susceptibles 

d’affecter les habitats ou espèces d’intérêt 
communautaire présents sur le site Natura 
2000. 
Pour vérifier la compatibilité de tels projets avec l’objectif 
de préservation des richesses écologiques du site, le 
Code de l’Environnement impose au maître d’ouvrage 
d’effectuer au préalable une évaluation d’incidence.
Elle concerne les projets soumis au régime général 
d’autorisation (étude d’impact, loi sur l’eau...) et les 
projets inscrits aux listes locales (arrêtés préfectoraux du 
24.05.2011 et 9.03.2012).

Exemples de 

programmes et projets 

de travaux  :

 • Manifestations 

sportives

 • Premiers boisements

 • Retournement de 

prairies permanentes

 • ...
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Vallées de la Saye  

et du Meudon


